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Presse et Information 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE n° 106/05 

13 décembre 2005 

Arrêt de la Cour dans l'affaire C-411/03 

SEVIC Systems AG 

LE FAIT, EN ALLEMAGNE, DE REFUSER DE MANIÈRE GÉNÉRALE 
L'INSCRIPTION AU REGISTRE DU COMMERCE DE LA FUSION ENTRE DES 

SOCIÉTÉS LORSQUE L’UNE D’ENTRE ELLES A SON SIÈGE DANS UN AUTRE 
ÉTAT MEMBRE EST CONTRAIRE AU DROIT COMMUNAUTAIRE 

 
Cette différence de traitement entre sociétés selon la nature interne ou transfrontalière  

de la fusion constitue une restriction à la liberté d'établissement et ne peut pas être justifiée 
par des raisons impérieuses d’intérêt général. 

 
 
Le contrat de fusion conclu en 2002 entre SEVIC Systems AG, société établie en Allemagne, 
et Security Vision Concept SA, société établie au Luxembourg, prévoyait la dissolution sans 
liquidation de cette dernière société et la transmission universelle de son patrimoine à SEVIC, 
sans modification de la dénomination sociale de celle-ci. 
 
L’Amtsgericht Neuwied a rejeté la demande d’inscription de la fusion au registre du 
commerce, en faisant valoir que la loi allemande relative aux transformations des sociétés 
(Umwandlungsgesetz)1 prévoit uniquement les fusions entre sujets de droit ayant leur siège en 
Allemagne. 
 
SEVIC a introduit un recours contre cette décision de rejet devant le Landgericht Koblenz. 
 
Cette juridiction a demandé à la Cour de justice des Communautés européennes si des 
dispositions telles que les dispositions allemandes susmentionnées sont compatibles avec le 
droit communautaire. 
 
Dans son arrêt d’aujourd’hui, la Cour constate, tout d’abord, que la liberté d’établissement 
pour les sociétés comporte, notamment, la constitution et la gestion de ces sociétés dans les 
conditions définies par la législation de l’État d’établissement pour ses propres sociétés. 
 
                                                 
1 Umwandlungsgesetz, du 28 octobre 1994 (BGBl. 1994 I, p. 3210). 



Ensuite, la Cour souligne que les opérations de fusions transfrontalières, à l’instar des autres 
opérations de transformation de sociétés, répondent aux nécessités de coopération et de 
regroupement entre sociétés établies dans des États membres différents. Elles constituent des 
modalités particulières d’exercice de la liberté d’établissement, importantes pour le bon 
fonctionnement du marché intérieur, et relèvent donc des activités économiques pour 
lesquelles les États membres sont tenus au respect de la liberté d’établissement prévue à 
l’article 43 CE. 
 
La Cour relève qu’une différence de traitement entre sociétés selon la nature interne ou 
transfrontalière de la fusion constitue une restriction au droit d’établissement et ne saurait être 
admise que si elle poursuit un objectif légitime compatible avec le traité et si elle est justifiée 
par des raisons impérieuses d’intérêt général telles que la protection des intérêts des 
créanciers, des associés minoritaires et des salariés, ainsi que la préservation de l’efficacité 
des contrôles fiscaux et de la loyauté des transactions commerciales. Encore faut-il qu’une 
telle mesure restrictive soit propre à garantir la réalisation des objectifs poursuivis et n’aille 
pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre ceux-ci. 
 
Le fait de refuser de manière générale, dans un État membre, l’inscription au registre du 
commerce d’une fusion entre une société établie dans cet État et une société dont le siège est 
situé dans un autre État membre a pour résultat d’empêcher la réalisation de fusions 
transfrontalières alors même que les intérêts généraux susmentionnés ne seraient pas menacés. 
Une telle règle va au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs visant à protéger 
lesdits intérêts. 
 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. 

Langues disponibles : DE, EN, FR, IT, PL 

Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet de la Cour 
http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr  

Généralement, il peut être consulté à partir de 12 heures CET le jour du prononcé. 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Laetitia Chrétien 
Tél: (00352) 4303 3205 Fax: (00352) 4303 3034  
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